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DANS CE NUMÉRO :  

Edito 

 
Chers habitantes et habitants de Hohrod, 
 
Les mois défilent, le printemps touche à sa fin, le fauchage des foins a commencé 
entre deux averses et nos chères ruminantes ont pris leurs quartiers d’été dans les 
hautes-chaumes. Les manifestations estivales vont prochainement débuter,  
permettant à l’ensemble du village de se réunir plus souvent lors des moments de 
convivialité, comme lors du barbecue à la Ferme du Versant du Soleil. 
 
Mi-avril, le conseil municipal a voté le budget et les travaux envisagés pour 2024. 
Cette année il est prévu l’aménagement du 1er étage de l’espace « La grange », en 
vue de l’installation d’une profession libérale (cabinet de kinésithérapie), dont la 
convention est en cours de mise au point. D’autres investissements sont program-
més : finalisation de la carte communale (cf article), travaux de voirie, installation 
de plaques de rues bilingues, mise en place de cédez-le-passage en remplacement 
des nombreuses priorités à droite qui sont très rarement respectées. Et pour le bud-
get eau, la mise en place d’une télégestion pour suivre les niveaux des réservoirs. 
Les demandes de subventions sont en cours pour mener à terme ces projets. 
 
Vous vous êtes exprimés lors des élections européennes du 09 juin dernier. A l’is-
sue des résultats, le Président de la République a décidé de dissoudre l’Assemblée 
Nationale, et nous appelle à retourner aux urnes pour s’exprimer sur le plan natio-
nal et élire nos députés. Il s’agit d’un acte fort dans notre République, qui pro-
voque des débats. Les nouvelles élections qui se dérouleront les dimanches 30 juin 
et 7 juillet contribueront à la politique de ce mandat présidentiel. Il s’agit de la 
démocratie, et je vous invite à venir voter. 
 
Au plaisir de vous rencontrer, 
 
Votre Maire, 
Matthieu Bonnet 

A RETENIR  

• Le maire vous écoute: 

sur rendez-vous                 
ou par mail: 
mairie.hohrod@wanadoo.fr 

Tél: 06 33 10 01 41  

• Volontaires pour améliorer 
la qualité de vie inscrivez-
vous 

• Pompiers 18 
 

• Prochain numéro de La 
Feuille de Houx: Début  
septembre 

• Utilisez Trans’Vallée:  
03.89.77.33.66 

Diminuez votre vitesse 
  Pensez aux piétons! 

Nouvelle secrétaire de Mairie 
 

Notre secrétaire de mairie, Hélène Guillaume, arrivée en septembre 2021, quittera 
ses fonctions à compter du 1er août 2024 pour rejoindre l’équipe de la  
Communauté de Communes de la Vallée de Munster, au poste de responsable du 
service déchets.  
Un recrutement a eu lieu : sa remplaçante est Myriam Hetsch, agent  
expérimentée, qui assurera au mois d’août une transition en un mi-temps et pren-
dra ses fonctions à temps complet à compter de septembre 2024. 

Dons d’organes et de tissus 
En cette journée nationale du 22 juin de réflexion sur le don d'organes et 
de tissus, notre village, fièrement engagé dans l’action des communes 
ambassadrices du don d’organes, souhaite partager ce moment pour réflé-

chir au don de ses organes et surtout pour échanger avec ses proches.  
C'est également un jour d'hommage aux donneurs, ces héros méconnus qui offrent 
un espoir de vie à ceux dans le besoin.  
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Evénements à venir 

 
Avec la MAM 

Promenades gourmandes 

dans la forêt enchantée de 

Hohrod 

Le 22 juin pour les enfants 

 

Journée Nationale du don 

d’organes et de tissus 

Le 22 juin 

 
Elections législatives 
30 juin et 07 juillet  
 
Barbecue géant à la ferme 

du Versant du Soleil 

Le jeudi soir à partir de 17h 

en juillet et aout.                 

 
Cérémonie Commémorative 

du Linge le 11 aout. 

Le Moustique Tigre, un insecte 
à surveiller 

 

 

 

 

 

 

• Il est tout petit (environ 5mm, soit 
plus petit qu'une pièce de 1 centime, 
ailes et trompe comprises) ;  

• Il est noir avec des rayures 
blanches (pas de jaune) sur le corps 
et les pattes ;  

• Il vit et pique le jour et en soirée 
(ce n'est pas lui qui vous empêche 
de dormir).  

    Citation du trimestre 

    " Ils ne savaient pas que 
c'était impossible, alors ils l'ont 
fait" 

  
Mark Twain  

      

Bruits estivaux !!!  

               Nuisances 

Avec l’été reviennent les activités de plein air et les bruits dont les excès sont parfois difficiles à apprécier. Nous vous 
rappelons les termes de l’arrêté 4/93 sur les bruits et animaux domestiques. En aucun cas, l’on ne doit troubler la tran-
quillité des habitants. Les engins bruyants sont interdits à moins de 100 mètres des habitations : les jours ouvrables 
avant 7:00 et après 21:00, les samedis avant 8:00 et après 19:00, les dimanches et fériés toute la journée.  

 Surveillance des animaux, de nombreuses remarques au sujet des chiens qui divaguent. 

Finalisation de la carte communale 
Les études pour la constitution de la Carte Communale ont débuté en  
janvier 2021 : il s’agit d’un document d’urbanisme permettant de délimiter 
les zones constructibles et non constructibles sur le ban communal.  
Depuis que le Plan d’Occupation des Sols a été rendu caduque fin 2015, la 
commune est régie par le Règlement National d’Urbanisme (RNU). Cela a 
permis des constructions dans les zones d’extension limitée et les dents 
creuses. La loi climat et résilience du 22 août 2021 a fixé l’objectif du 
« Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) et la publication de son décret d’ap-
plication a mis en suspend l’établissement de la carte communale, les règles 
n’étant pas claires.  
Suite à la modification de cette loi en date du 20 juillet 2023, il a été précisé 
le potentiel des extensions possibles en terrains constructibles . Le conseil 
municipal, accompagné par le bureau d’études Urbassistance, a pu re-
prendre le travail sur la définition de ces zones. Les documents de travail 
(rapport de présentation et cartes) sont en consultation libre en Mairie et sur 
le site Internet de la commune.  
Une réunion publique est prévue le mardi 2 juillet à 20h00 à l’espace 
« La Grange » pour expliquer le projet de carte communale, et une perma-
nence sera tenue en Mairie le mercredi 10 juillet de 18h à 21h par le 
bureau d’études pour expliquer les choix et recueillir les demandes dans le 
registre. 

Commémorations des 8 mai 
et 11 novembre 
Depuis la fusion des CPI (Centre de 
Première Intervention) d’Hohrod et 
de Stosswihr avec le centre de se-
cours de Soultzeren, nous accueillons 
avec plaisir, lors de ces commémora-
tions, la Clique des Pompiers de la 
Petite Vallée ainsi que l’Harmonie de 

la Petite Vallée. Il s’agit d’un mo-
ment important, qui permet de perpé-
tuer la mémoire et se souvenir des 
sacrifices humains pour que ces der-
niers ne se reproduisent plus, les 
guerres n’apportant que de la tris-
tesse pour les peuples qui les subis-
sent. Je vous invite à réserver ces 
dates dans vos agendas. 

La déchetterie  
Le tri des déchets est important et nous concerne tous, pour conserver au 
mieux notre environnement et préserver celui que nous laisserons aux géné-
rations futures.  
Ainsi, après avoir trié vos déchets recyclables dans les conteneurs de   
collectes sélectives (verre, emballages plastiques et cartons, papiers …) et  
séparé vos biodéchets, tous les résidus ne vont pas dans la poubelle des or-
dures ménagères : déposez à la déchetterie vos déchets électriques et électro-
ménagers, le bois, la ferraille… Alors n’hésitez pas à demander votre carte 
gratuite à la Communauté de communes si vous ne la possédez pas encore. 


